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Résumé 

Dans le cadre du projet pilote de l’OFEV «Une utilisation durable est bonne pour les marais suisses», les connais-

sances acquises en Europe sur les utilisations agricoles possibles dans les biotopes humides ont été évaluées en 

vue d’une application en Suisse. Grâce à un niveau d’eau plus élevé, les utilisations alternatives étudiées montrent 

des effets positifs sur les sols organiques qui s’humidifient et donc aussi sur l’hydrologie des marais. Elles concernent 

notamment: i) la pâture avec des espèces adaptées: races bovines légères et robustes, buffles d’Asie, moutons, 

chevaux, poneys, cervidés et oies, ii) l’exploitation de surfaces à litière et de prairies humides, fraîches ou détrem-

pées, iii) l’exploitation de surfaces de massettes et de roseaux, iv) la culture de saules à courte rotation, ainsi que la 

culture de sphaignes et la riziculture humide. L’élévation consécutive du niveau d’eau dans les sols organiques 

devrait entraîner une réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre.  

Les études scientifiques sur ces cultures alternatives ne sont pour l’instant que ponctuelles en Suisse. Elles devraient 

être approfondies notamment en ce qui concerne la mise en place, les facteurs environnementaux (hydrologie, flux 

d’éléments nutritifs, émissions de gaz à effet de serre et biodiversité), la rentabilité et la valorisation de la biomasse 

de ces cultures alternatives. 

Les fiches techniques pour les surfaces agricoles hydromorphes, élaborées dans le cadre du projet, se trouvent sont 

publiées sur le site internet terres assolées humides d’Agroscope : 

- Pâturage avec des races extensives et robustes (fiche Agroscope n° 170) 

• Prairies (fiche technique Agroscope n° 171) 

• Massette et roseau (fiche Agroscope n° 172, 173 et 174) 

• Saule (Salix sp.) (fiche Agroscope n° 175) 

• Mousses de tourbe (fiche Agroscope n° 176) 

• Technique pour les surfaces humides (fiche Agroscope n° 177) 

La riziculture humide constitue une autre forme d'exploitation alternative pour les sites humides (voir la fiche tech-

nique sur le riz humide d'Agridea et d'Agroscope). Elle n'est toutefois pas adaptée aux zones tampons autour des 

marais en raison des besoins en engrais. 

.  

https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/biodiversite-paysage/compensation-ecologique-fonctions/terres-humides/cultures-alternatives-terres-assolees-humides.html
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1 Introduction 

La collection des fiches techniques «Utilisation du sol adaptée aux surfaces agricoles hydromorphes» a été 

développée sur mandat de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) dans le cadre du projet «Une utilisation durable 

est bonne pour les marais suisses». Les fiches techniques sont valides pour des utilisations alternatives aussi bien 

dans les surfaces à proximité des marais que sur les surfaces agricoles hydromorphes. Dans le présent rapport, 

l’accent est mis sur la description de l’état des marais en Suisse et leurs particularités.  

1.1 Services fournis par les marais 

Les hauts et bas-marais intacts forment un espace vital naturellement humide qui héberge une multitude d’espèces 

rares hygrophiles mais qui rend aussi divers services sociétaux1-3: 

• Régulation du régime hydrique: les tourbières possèdent une énorme capacité de rétention d’eau et contri-

buent à atténuer aussi bien les pics de crues que les périodes de sécheresse. 

• Microclimat rafraîchissant: l’eau emmagasinée possède un potentiel de rafraîchissement pour les alentours. 

• Rétention d’éléments nutritifs et de polluants: les eaux souterraines et de surface sont filtrées par les sols 

tourbeux qui retiennent ainsi de nombreuses substances. 

• Protection du climat: les tourbières constituent un important puits de carbone, le CO2 assimilé par les plantes 

durant leur croissance étant emmagasiné dans la tourbe après leur dépérissement. 

• Fonction récréative et paysagère: les hauts et bas-marais sont non seulement des destinations de loisirs de 

proximité appréciées mais aussi des paysages authentiques en forte régression. 

• Coffre aux trésors historiques : des couches vieilles de plusieurs millénaires sont conservées dans les tour-

bières hautes. Des couches plus profondes peuvent, par exemple, fournir des informations sur la végétation 

peu après l'ère glaciaire grâce à l'analyse du pollen. 

1.2 État des marais  

Au cours des 200 dernières années, près de 90 % des marais de Suisse ont été détruits1. Dès la première moitié du 

XVIIIème siècle, de grandes quantités de tourbe ont été extraites des hauts-marais. Mais c’est surtout à partir du 

XIXème siècle que l’on a endigué les grands cours d’eau et asséché de nombreuses zones humides pour lutter 

contre la malaria, protéger contre les crues et gagner des surfaces agricoles et sylvicoles. Au début du XXème siècle, 

la Suisse ne comptait pratiquement plus aucun marais exempt de drainage4. La première étape pour enrayer ce 

recul dramatique des marais a été l’acceptation de l’initiative de Rothenthurm en 1987, en réaction au projet de place 

d’armes dans le site marécageux de Rothenthurm (figure 1). Suite à l’acceptation de l’initiative, les ordonnances 

fédérales sur les hauts-marais, les bas-marais et les sites marécageux d’importance nationale – de même que les 

inventaires correspondants – sont entrés en vigueur entre 1991 et 19965. 

Toutefois, le suivi des effets de la protection des biotopes en Suisse de ces dernières années a montré que l’apport 

en nutriments était trop élevé et que les biotopes marécageux continuaient de s’assécher4. Habitat de nombreuses 

espèces rares, ces milieux extrêmement sensibles qui fournissent en outre à la société des services écosystémiques 

divers, tels que le stockage du carbone ou la filtration de l’eau, restent ainsi menacés5,6. Un dimensionnement trop 

juste des zones tampons écologiques entourant les marais (zones tampons trophiques, biologiques et hydrolo-

giques), ainsi qu’une mise en œuvre et un respect insuffisants de ces zones sont l’une des causes de la dégradation 

des marais5. Le manque d’eau dans les biotopes marécageux s’explique par l’effet persistant des anciens fossés et 

conduites de drainage, de même que par la déviation de l’eau par les routes et autres infrastructures. La soustraction 

d’eau est également le fait de captages d’eau et de sources dans le bassin versant5. 
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Figure 1: Protection et utilisation des surfaces dans la plaine marécageuse de Rothenthurm, canton de SZ 2022. Photo: Catherine 

Hutchings, Agroscope 

 

2 Zones tampons de marais suffisants du point de vue 

écologique  

En Suisse, les biotopes marécageux d’importance nationale sont protégés dans leur intégralité au niveau 

constitutionnel. Les articles 4 de l’ordonnance sur la protection des hauts-marais et des marais de transition 

d’importance nationale (RS 451.32, ordonnance sur les hauts-marais) et de l’ordonnance sur la protection des bas-

marais d’importance nationale (RS 451.33, ordonnance sur les bas-marais) précisent que:  

• les marais doivent être conservés intacts, 

• dans les zones marécageuses détériorées, la régénération doit être encouragée dans la mesure où elle est 

judicieuse, 

• la flore et la faune indigènes ainsi que les éléments écologiques indispensables à leur existence doivent être 

conservés et développés et 

• les particularités géomorphologiques doivent être conservées.  

Pour atteindre ces objectifs, les cantons doivent:  

• définir précisément les limites des objets et  

• délimiter des zones tampons suffisantes du point de vue écologique (selon Art. 14, al. 2 OPN).  

La notion de «zones tampons suffisantes du point de vue écologique» a été clarifiée par le Tribunal fédéral pour les 

biotopes marécageux (BGE/ATF 124 II 19 consid. 3.a p.22 de 1997). Cet arrêté constitue un précédent et précise 

qu’une zone tampon suffisante d’un point de vue écologique doit en principe comprendre les surfaces nécessaires 

pour assurer les diverses fonctions suivantes :  

• une zone tampon trophique, afin de réduire ou prévenir l’engraissement indirect des marais pauvres en 

éléments nutritifs;  

• une zone tampon biologique qui sert d’espace vital aux espèces animales et végétales spécifiques des 

biotopes marécageux et des zones de transition7,8; 

• une zone tampon hydrologique (figure 2), dans laquelle aucune modification du régime hydrique 

susceptible de compromettre l’approvisionnement en eau nécessaire à la conservation des marais n’est 

tolérée. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1994/2092_2092_2092/de
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1994/2092_2092_2092/de
http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F124-II-19%3Ade&lang=de&type=show_document
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Figure 2: Exemple d'un marais avec une zone tampon hydrologique définie par le canton et les utilisations actuelles agricoles et 
non agricoles. 

D'autres termes tels que "périmètre hydrologique indicatif" peuvent être utilisés à la place de la "zone tampon hydro-

logique" utilisée ici. Cela s'explique par le fait que le périmètre d'indication hydrologique des marais a été calculé 

pour tous les objets nationaux dans le projet. Le périmètre d'indication hydrologique des marais est une étape préli-

minaire de la zone tampon hydrologique. Dans le cadre du projet, les bases dont le canton a besoin pour délimiter 

le tampon hydrologique sont élaborées pour un marais par canton. Dans les faits, il n'existe actuellement pas encore 

de zones tampons hydrologiques en Suisse. 

2.1 Projet pilote A2.1 du plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse «Atténuation 

des changements climatiques: une utilisation durable est bonne pour les 

marais suisses»  

Le projet pilote A2.1 du plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse (PA SBS) vise à améliorer l’approvisionnement 

en eau des marais et à mettre en évidence les possibilités d’utilisation, afin de garantir leur existence à long terme 

et leur rôle essentiel dans la protection de la biodiversité et du climat. Il s’appuie sur les outils développés entre 2014 

et 2018 par l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), avec le soutien de 16 cantons, dans le cadre du concept 

«espace marais». L’objectif de celui-ci était d’élaborer un modèle conciliant la protection et l’utilisation des bassins 

versants des zones marécageuses d’importance nationale. Sur la base des connaissances les plus récentes, il 

s’agira de définir des méthodes appropriées de revalorisation, de renaturation et d’utilisation et d’en vérifier l’appli-

cabilité à l’aide d’exemples concrets. La mise en œuvre se fera en collaboration avec plusieurs cantons ainsi qu’avec 

des représentants de l’agriculture et doit intégrer plusieurs régions biogéographiques.  

L’un des principaux objectifs de ce projet pilote est de montrer comment assurer la protection des biotopes maréca-

geux grâce à un approvisionnement suffisant en eau de bonne qualité. Pour cela, il est essentiel de concevoir des 

routes à fondation perméable et de renoncer aux structures trop drainantes, telles que drains à ciel ouvert, drainages 

souterrains ou captages d’eau. Une exploitation agricole adaptée à proximité des marais peut y contribuer. On peut 

partir du principe que, selon le type de marais et les perturbations existantes, des solutions très différentes permet-

tront d'atteindre l'objectif. Pour certains marais, des mesures dans les marais protégés pourraient conduire à des 

améliorations significatives. Dans d'autres marais, des efforts accrus sont nécessaires dans les environs. Par 

exemple, en ralentissant l'eau accélérée par des drainages sur une surface réhumidifiée. Les projets d'amélioration 

foncière offrent la possibilité de prendre en compte des mesures d'amélioration de l'hydrologie sur les sols 

Objet de l’inventaire des marais 

Zone tampon hydrologique 

Bassin versant 

Surfaces non agricoles 

Terres assolées 

Pâturages permanents 

Prairies permanentes 

Autres utilisations agricoles 

https://www.marais.ch/
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organiques. Pour ce faire, Agroscope a analysé les bases existantes, issues d’expériences acquises en Europe en 

termes d’utilisation adaptée au site autour des biotopes marécageux, et a élaboré des propositions pour la Suisse 

sous la forme de fiches techniques. Le projet vise également à définir, au travers de zones pilotes, quelles formes 

d’utilisation pourraient être mises en œuvre localement ou à l’échelle suisse, et dans quelles conditions.  

 

3 Utilisation agricole actuelle et défis 

Actuellement, les surfaces entourant les marais d’importance nationale utilisées par l’agriculture se composent prin-

cipalement de pâturages et de prairies permanentes. Les surfaces à litière et – surtout sur le Plateau – les prairies 

artificielles et les terres assolées, notamment pour la culture maraîchère, sont également répandues (figure 3). On 

sait peu de choses sur la répartition exacte des types de sols. Les biotopes marécageux protégés sont pour la plupart 

entourés d’anciens sols tourbeux ou de sols de transition (sols dont les horizons organiques sont peu profonds ou 

sols minéraux riches en carbone)12,13, auxquels font suite des sols minéraux. Les sols tourbeux drainés s’affaissent 

et se tassent. Cet affaissement intervient directement après le drainage: l’eau étant évacuée des pores, la terre n’est 

plus stable et le sol s’effondre sur lui-même. L’apport d’oxygène permet alors à la décomposition microbienne de 

reprendre. Ce processus de minéralisation conduit à une dégradation durable de la matière organique et, par con-

séquent, à des émissions de CO2 (volatilisation des sols). De fait, l’épaisseur des sols ne cesse de diminuer, jusqu’à 

ce qu’elle atteigne le niveau des drains. L’eau stagne donc davantage et la productivité agricole diminue9. Indépen-

damment de leur utilisation actuelle, de nombreuses surfaces réclament un drainage continu afin d’abaisser le niveau 

d’eau et de maintenir une utilisation intensive11. Une enquête menée auprès des cantons en 2008 a révélé que pour 

près d’un tiers des systèmes de drainage en Suisse, soit on ignorait dans quel état ils se trouvaient, soit on avait 

connaissance de leur mauvais état15. Des rénovations semblaient donc nécessaires pour maintenir le niveau de 

production. Les coûts totaux ont été estimés entre 4 et 5 milliards de francs suisses et, selon le rapport, les sommes 

investies jusqu’ici pour l’exploitation et l’entretien des installations de drainage sont loin de suffire pour un renouvel-

lement complet15.  

 

 

Figure 3: Parts des différentes utilisations dans les surfaces entourant les marais en Suisse (jusqu’à 500 m au-dessus des 
biotopes marécageux protégés et jusqu’à 25 m au-dessous). Source: calculs basés sur les banques de données suivantes: 
swisstopo (2020): swissALTI3D Office fédéral de topographie; OFEV (2017): Inventaire fédéral des hauts-marais et des marais 
de transition d’importance nationale; OFAG (2021): Surfaces agricoles cultivées  

3.1 Problématique 

De nombreuses formes d’utilisation actuelles contribuent à l’assèchement et à l’eutrophisation des biotopes maré-

cageux protégés. Dégradés, les marais ne peuvent plus fournir à la société les mêmes services écosystémiques que 

lorsqu’ils sont intacts : stockage du carbone, rétention des polluants, régulation du régime hydrique et du climat local 

notamment1,2. Les sols organiques drainés utilisés par l'agriculture sont également à l'origine d'émissions variables, 
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mais considérables : Selon l'intensité d'utilisation et de drainage, elles sont estimées entre 23 et 41 tonnes d’équiva-

lent CO2/ ha par an. Au total, ces émissions sont équivalents à responsables environ 12 % des émissions totales du 

secteur agricole16. Les connaissances sur les émissions provenant des sols de transition utilisés par l'agriculture 

(sols minéraux avec un horizon organique peu profond ou sols minéraux riches en C) et des sols minéraux drainés 

sont insuffisantes. Des études menées en Allemagne montrent que les émissions provenant des sols de transition 

sont annuellement aussi élevées que celles des sols organiques très riches en C12, 58, 59. Plus la tourbe est épaisse, 

plus les émissions de CO2 sont longues, c'est pourquoi les sols riches en C et les sols tourbeux profonds devraient 

être remis en état en priorité. Les sols minéraux riches en C drainés sont également susceptibles de perdre du 

carbone organique, mais il n'existe que peu de données à ce sujet13 et les émissions de CO2 à long terme devraient 

être plus faibles.  

 

4 Utilisation du sol pour les sites humides à détrempés 

Les utilisations adaptées au site offrent des solutions aux problèmes mentionnés ci-dessus. Des utilisations alterna-

tives promeuvent les objectifs suivants :  

• assurer à long terme l’exploitation agricole en préservant la base de production  

• renforcer à long terme la valeur ajoutée régionale  

• réduire les influences négatives, en termes de régime hydrique et d’éléments nutritifs, sur les biotopes 

marécageux protégés  

• réduire les émissions de gaz à effet de serre des sols marécageux  

• promouvoir la biodiversité et l’établissement de milieux de substitution pour les espèces animales et 

végétales rares 

• promouvoir un cadre paysager typique du site  

Afin d’atteindre ces objectifs, Agroscope a élaboré une série de fiches techniques présentant des utilisations agri-

coles alternatives, dans le cadre du projet pilote A2.1 du PA SBS. Toutes sont des formes d’exploitation plus exten-

sives ou adaptées aux sites humides à détrempés. Parmi elles figurent les paludicultures: des utilisations productives 

des sols organiques humides ou réhumidifiés qui préservent la matière organique et minimisent les émissions de 

CO2 (figure 4) et l’affaissement17. Les utilisations décrites sont des formes connues d’exploitation des zones humides 

en Suisse et en Europe ou, pour certaines, dans d’autres régions du monde. Quelques-unes sont déjà mises en 

œuvre dans notre pays (à l’exemple de la riziculture humide, figure 5). Mais ces formes alternatives ne sont que peu 

développées en Suisse, car le drainage à grande échelle des zones humides a permis d’exploiter avec succès des 

cultures mésophiles destinées à la production de vivres. Dans d’autres pays comme la France, les utilisations adap-

tées au site sont beaucoup plus répandues: ainsi, aujourd’hui encore, 68 % des agricultrices et agriculteurs de la 

Loire exploitent de cette manière les zones marginales des biotopes marécageux18. Le pays dispose d’un programme 

national qui soutient, notamment dans les réserves naturelles, non seulement l’utilisation agricole des prairies et 

pâturages humides, mais également le pacage – appelé aussi «écopastoralisme» – des marais et tourbières19,20. 

Dans ces régions, le bétail, généralement détenu toute l’année en plein air et souvent à l’état semi-sauvage, rem-

place les grands herbivores aujourd’hui disparus (bisons, aurochs, etc.) qui ont contribué à façonner ces pay-

sages21,22. Dans la pratique, on cherche souvent à créer une synergie entre la production de moyens de subsistance 

et l’entretien du paysage. En Suisse également, la pâture de surfaces marécageuses protégées est possible d’en-

tente avec les services cantonaux. C’est par exemple le cas dans le Neeracherried ou au Lobsigensee 23,24. Dans la 

région d'estivage, de nombreux bas-marais sont traditionnellement pâturés. 

Diverses utilisations adaptées au site sont développées ici pour les surfaces hydromorphes et les surfaces situées 

dans des zones tampons hydrologiques de marais. Elles couvrent un large éventail de propositions convenant à des 

sites et à des objectifs de production différents. Il convient d’évaluer au cas par cas si une utilisation du sol adaptée 

au site est souhaitable pour une surface donnée et quelles options entreraient en ligne de compte. Huit fiches tech-

niques informent sur l’adéquation au site, la culture, la récolte, la gestion, les paiements directs possibles, les 
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débouchés commerciaux et les effets sur les marais, en termes de régime hydrique, des éléments nutritifs et des 

émissions de gaz à effet de serre :  

• Pâture avec des races extensives et robustes, adaptées aux surfaces humides (fiche technique Agroscope 

no 170) 

o Bovins (p. ex. aurochs de Heck, figure 6) 

o Buffles d’Asie 

o Oies 

o Moutons 

o Cervidés 

o Chevaux 

• Herbages (fiche technique Agroscope no 171) 

o Prairies humides et fraîches diverses 

o Surface à litière 

o Peuplement d’alpistes roseaux 

o Magnocariçaie 

• Massettes et roseau (fiches techniques Agroscope nos 172, 173 et 174) 

• Saules (Salix sp.) (fiche technique Agroscope no 175) 

• Sphaignes (fiche technique Agroscope no 176) 

• Techniques adaptées aux surfaces humides (fiche technique Agroscope no 177) 

 

Outre ces utilisations du sol, il existe d’autres alternatives prometteuses, telles que la culture de canneberges com-

munes, de canneberges à gros fruits, de myrtilles et d’airelles rouges ou encore d’aulnes25. Toutefois, des clarifica-

tions sont encore nécessaires quant à leur aptitude à la mise en œuvre dans les zones tampons hydrologiques. Pour 

de plus amples informations sur le sujet, voir: www.mowi.botanik.uni-greifswald.de  

Une combinaison de différentes utilisations du sol est possible, par exemple la pâture par diverses espèces et/ou 

races animales ou la culture associée de sphaignes et de rossolis. L’agroforesterie est également une possibilité : 

culture de saules (Salix sp.) dans la zone de transition avec l’utilisation agricole existante ou saules en combinaison 

avec une prairie humide ou la pâture (p. ex. par des oies ou des poules).  

Presque toutes les utilisations du sol sont adaptées aux sols hydromorphes organiques, tant dans les zones tampons 

hydrologiques que dans les zones tampons trophiques. Les fertilisants sont toutefois interdits dans ces dernières. 

Le riz humide, tributaire d’apports en engrais, ne convient donc pas à leur mise en culture. La riziculture humide 

pourrait cependant se prêter à une utilisation en dehors de la zone tampon trophique (voir fiche Culture de riz humide 

d’Agridea et Agroscope). 

Les massettes et le roseau sont en revanche des filtres optimaux pour les éléments nutritifs et sont parfois utilisés 

pour l’épuration des eaux usées25. La pâture extensive est en principe admise dans la zone tampon trophique, pour 

autant qu’elle ne nuise pas à l’effet tampon et ne compromette pas l’objectif de protection du marais10. Il faut par 

conséquent s’assurer, dans le cas de sols humides ou réhumidifiés, que les dégâts de piétinement restent accep-

tables. Vu leur faible poids, les espèces et races proposées sont adaptées aux surfaces plus humides et le risque 

de dégâts importants est faible. Ce sont les oies qui affichent le meilleur bilan de ce point de vue. Cependant, le 

piétinement peut également s’avérer bénéfique pour la biodiversité, car les zones de sol nu favorisent les plantes 

qui ont besoin de lumière pour germer et constituent en même temps des «solariums» pour les espèces thermo-

philes.  

Les éventuels cahiers des charges et contrats de protection de la nature demeurent applicables pour les surfaces 

autour des marais. L’utilisation de produits phytosanitaires et de fertilisants est notamment interdite dans les marais 

et les roselières, de même que dans la zone de protection des eaux souterraines S126-28. Les marais doivent être 

entourés de zones tampons pour les nutriments, qui sont déterminées en fonction de la topographie, de l'utilisation 

environnante et d'autres facteurs10.. Les prescriptions d’utilisation des produits phytosanitaires doivent toutefois être 

respectées. Les cantons et les communes peuvent imposer des conditions plus strictes29,30. 

http://www.mowi.botanik.uni-greifswald.de/
https://agridea.abacuscity.ch/fr/A~3804~1/3~410100~Shop/Publications/Production-v%C3%A9g%C3%A9tale-Environnement/Grandes-cultures/Culture-de-riz-humide-sur-des-sols-temporairement-inond%C3%A9s-en-Suisse/Deutsch/Print-Papier
https://agridea.abacuscity.ch/fr/A~3804~1/3~410100~Shop/Publications/Production-v%C3%A9g%C3%A9tale-Environnement/Grandes-cultures/Culture-de-riz-humide-sur-des-sols-temporairement-inond%C3%A9s-en-Suisse/Deutsch/Print-Papier
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Il arrive que ces utilisations alternatives contrastent fortement avec l’utilisation agricole actuelle des surfaces situées 

dans les zones tampons hydrologiques. Les alternatives qui entrent effectivement en ligne de compte dépendent 

non seulement des conditions locales, mais également de la stratégie économique des exploitations concernées et 

de la rentabilité des formes d’utilisation alternatives. La rentabilité relève elle-même de la balance coûts/recettes, 

ainsi que des indemnités et paiements directs (futurs) destinés à compenser une éventuelle perte de rendement, à 

assurer la reconversion des exploitations, à donner un coup de pouce au développement de nouveaux marchés ou 

encore à dédommager financièrement les diverses prestations de l’exploitation agricole en faveur de la société (ré-

duction du CO2, promotion de la biodiversité, etc.). Au produit de la vente pourraient s’ajouter des gains résultant par 

exemple de certificats carbone ou de mesures de remplacement et de compensation. A Bavière (DE), il y a un 

programme spécial "Moorbauernprogramm" depuis 2024, qui encourage explicitement les prairies humides et mouil-

lées et les cultures paludéennes31. Le soutien financier d’un pâturage à buffles d’Asie, comme mesure de remplace-

ment pour l’extension d’une autoroute, ou encore les certificats MoorFutures32 en sont d’autres exemples.  

Il convient de rechercher une solution globale en particulier à proximité de marais de faible taille ou réparties entre 

différentes exploitations. Cela peut prendre la forme d’un échange de surfaces ou alors la gestion de l’utilisation peut 

être déléguée à une exploitation, prestataire de services, pour toutes les surfaces marécageuses au niveau local ou 

régional.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Relation idéalisée entre les émissions de gaz à effet de serre (GES), exprimées en termes de potentiel de 
réchauffement global (PRG), et le niveau d’eau moyen dans les sols marécageux d’Europe centrale. Dans le bas du schéma 
sont représentés les niveaux d’eau moyens des différentes utilisations du sol. Des indications plus précises de ces niveaux 
d’eau figurent dans les fiches techniques correspondantes. La zone grise indique le niveau d’eau annuel optimal pour réduire le 
plus possible les émissions de GES des sols marécageux. Les données relatives aux émissions reposent sur des mesures et 
estimations effectuées dans le nord de l’Allemagne et, pour la riziculture humide, en Californie (USA). Les émissions effectives 
de GES dépendent non seulement de la culture et du niveau d’eau requis, mais également du site (notamment de l’état actue l 
du sol et de sa teneur en carbone et en éléments nutritifs, du niveau d’eau actuel, du climat local, des utilisations actuelles et 
historiques du sol, par exemple de l’extraction de tourbe). Elles ne peuvent donc pas être transposées directement à la Suisse. 
Exception faite de la riziculture humide, on ne dispose pas pour la Suisse d’informations, ni d’expériences sur les différentes 
formes d’utilisation adaptées au site. Le graphique est repris et adapté de Birr et al., 202122. Les données sur les émissions 
proviennent de Couwenberg et al., 201133, Wichtmann et al., 201114, Hatala et al., 201234 et Knox et al., 201535, Freeman et al. 
202257. Konventionelle Nutzung = Utilisation conventionnelle du marais, Acker, tief entwässertes Grünland = Terres assolées, 
herbages drainés en profondeur, Schwach entwässertes Grünland = Herbages faiblement drainés, Rohrglanzgrass = 
Peuplements d’alpistes roseaux, Erlen, Seggen = Aulnes, laiches, Schilf, Rohrkolben = Roseaux, massettes, Torfmoos = 
Sphaignes, Nassreis = Riziculture humide, Global Warming Potential GWP = Potentiel de réchauffement global PRG, Mittlerer 
Wasserstanbd = Niveau d’eau moyen [cm], Paludikultur = Paludiculture 

Nassreis 

https://www.moorfutures.de/
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4.1 Remise en eau et exploitation des surfaces humides  

Il convient d’évaluer soigneusement la situation avant de décider si une surface agricole actuellement drainée, p. ex. 

dans l'environnement d'un marais, doit ou non être remise en eau. Il s’agit pour cela d’analyser les bases légales, 

d’évaluer le potentiel de promotion de la biodiversité sur le site, le régime hydrique, la qualité du sol ainsi que le 

potentiel de production agricole et de rentabilité37. Si l’on opte pour une remise en eau, celle-ci peut être assez 

facilement réalisée à petite échelle, en créant des retenues d’eau dans certains drains ou fossés existants (fi-

gure 7)37. Elle peut également être réalisée à plus grande échelle, en supprimant ou en bouchant les tuyaux de 

drainage, et aboutit ainsi à une renaturation du marais38. 

Si une remise en eau s’avère nécessaire pour assurer un approvisionnement en eau suffisant dans un marais d’im-

portance national adjacent, il convient de prendre en compte les aspects suivants : niveau d’eau actuel et variations 

saisonnières, système de drainage existant, topographie, propriétés du sol (par exemple portance) et répercussions 

possibles sur les surfaces et infrastructures limitrophes. Selon l’utilisation, les niveaux d’eau moyens recommandés 

vont de 45 cm au-dessous de la surface jusqu’à maximum 40 cm au-dessus39. Le niveau d'eau moyen annuel optimal 

pour réduire au maximum les émissions de gaz à effets de serre des sols tourbeux dépend du site et se situe près 

de la surface du sol (figure 6). Les niveaux d’eau peuvent également varier ou être régulés de manière saisonnière, 

en fonction du site et de l’utilisation. Ils peuvent par exemple être abaissés temporairement pour la récolte ou pour 

des travaux d’entretien, afin de ménager le sol ou la couche herbeuse – dans le cas de prairies – lors du passage 

des machines41. Ce n’est qu’après un examen approfondi sur le terrain que les options de gestion, incluant la renta-

bilité, peuvent être comparées et que le choix de la forme d’exploitation peut être arrêté42.  

Des expériences de remise en eau ont été faites en Suisse, en lien avec la régénération de marais, mais également 

avec la riziculture humide ou la culture de massettes. Dans d’autres pays européens, notamment en Allemagne, les 

Figure 5: Riziculture humide à Mühlau, 2021. Photo: Yvonne 
Fabian, Agroscope 

Figure 6: Aurochs de Heck («aurochs reconstitué»). Photo: 
Barry Batchelor / Press Association Images 
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utilisations proposées pour les surfaces entourant les 

biotopes marécageux ont déjà été mises en œuvre à 

de multiples reprises. On dispose ainsi de nom-

breuses expériences en matière de remise en eau et 

de gestion. La Bavière, par exemple, teste diverses 

options de remise en eau sur des terres drainées en 

vue d’une exploitation ultérieure en prairies hu-

mides31,32. Lorsque l’eau de drainage est collectée 

dans un fossé ou un ruisseau à ciel ouvert, on peut y 

positionner un tuyau et réguler le niveau d’eau en 

amont selon l’angle donné26. Les procédés consistant 

à ouvrir les tuyaux de drainage aux points de jonction 

afin de retenir l’eau au moyen de puits et de tuyaux 

sont plus complexes32.  

Lors de l’exploitation, il est important de recourir à des 

techniques adaptées aux surfaces humides (voir fiche 

technique Agroscope no 177).  

4.2 Valorisation et commercialisation 

Les produits issus de formes d’utilisation alternatives sont diverses : tels que la viande, ou des marchés plus récents, 

dont celui des panneaux isolants à base de massettes, utilisés dans le secteur de la construction. Les possibilités 

de valorisation comme matériaux de construction et d’isolation, matériaux d’emballage, substitut de la tourbe, pro-

duits phytopharmaceutiques ou denrées alimentaires, sont présentées dans les fiches respectives. La valorisation 

énergétique étant un débouché pour nombre de ces utilisations du sol, nous la présentons plus en détail ci-après, 

de même que la commercialisation sous certificat ou label.  

4.2.1 Valorisation énergétique 

La stratégie énergétique 2050 s’est fixé pour objectif de doubler l’utilisation annuelle de bioénergie pour atteindre 

27 800 gigawattheures en 205042. En 2020, 20 % de l’énergie renouvelable provenait de la biomasse43, le bois re-

présentant à lui seul 85 % du total.  

Récolter en hiver permet de produire des pellets à partir de divers herbages (fiche technique Agroscope no 171) 

ainsi que de massettes et de roseaux (fiches techniques Agroscope nos 172, 173 et 174) – peuplements qui pro-

duisent tous de la biomasse de chaume. Bioburn AG produit par exemple des pellets à partir de massettes et les 

commercialise44. Les pellets issus de la biomasse de chaume peuvent être brûlés, bien que leurs propriétés de 

combustion diffèrent nettement de celles du bois (tableau 1). Si le pouvoir calorifique des roseaux et massettes, en 

particulier, n’est que légèrement inférieur à celui du bois et similaire à celui de la paille de céréales, la teneur en 

cendres de nombre de ces combustibles végétaux est toutefois relativement élevée25, ce qui peut entraîner des 

problèmes de combustion. Pour les massettes, par exemple, il existe des procédures pilotes qui permettent de ré-

cupérer 88 % du phosphore total des cendres et de le réutiliser comme engrais25,45. Le saule (Salix sp.; fiche tech-

nique Agroscope no 175) peut également être valorisé énergétiquement, sous forme de briquettes, de pellets, mais 

plus généralement de plaquettes25. 

D’un point de vue juridique, la biomasse de chaume n’est pas considérée comme un combustible – contrairement 

au bois – mais comme un déchet biogène. Les exigences auxquelles doivent satisfaire les installations d’incinération 

des «déchets biogènes et des produits issus de l’agriculture» sont fixées à l’annexe 2, chiffre 74 de l’ordonnance sur 

la protection de l’air (OPair): la biomasse ne doit pas être incinérée dans de petites installations d’une puissance 

calorifique inférieure à 70 kW et les valeurs limites d’émission s’appliquent en fonction de la puissance calorifique de 

l’installation (OPair, annexe 2, chiffre 74; 742). Pour respecter la valeur limite de 20 mg/m3 de poussières, un système 

de captage des poussières est généralement nécessaire51. Comme le montre le tableau 1, la biomasse présente 

une teneur en cendres plus élevée que le bois. Une technique d’évacuation automatique des cendres est par con-

séquent nécessaire dans les installations. Les pellets et les briquettes issus d’autres produits que le bois présentent 



Utilisation du sol adaptée aux surfaces agricoles hydromorphes  

 

Agroscope Transfer  |  No 539 / 2024 14 

 

en outre souvent des teneurs en chlore, en azote ou en soufre plus élevées25,52. Si la technique n’est pas adaptée, 

il existe donc un risque d’augmentation des émissions de polluants atmosphériques (poussières, oxyde d’azote, 

oxyde de soufre, dioxine/furane, entre autres). Cela pose également des problèmes pour les installations elles-

mêmes, car les effluents gazeux acides peuvent entraîner une corrosion. En outre, le point de fusion des cendres, 

généralement plus bas, peut générer des scories53,54. C’est pourquoi, il convient d’utiliser des techniques adaptées 

au type de matériaux, par exemple la combustion en lit fluidisé ou la combustion auto-entretenue «en cigare» pour 

la biomasse compactée en balles25,55. Le risque de scories n’existe pas pour les roseaux en raison des températures 

de déformation des cendres élevées25,56.  

Tableau 1: Comparaison des propriétés de combustion de différentes biomasses25. MS = matière sèche, MJ/kg = 

mégajoule / kilogramme 

 
Teneur en cendres 
[part de MS en %] 

Puissance calorifique 
[MJ/kg] 

Bois d’épicéa avec 
écorce 

0,6 20,2 

Paille de seigle 4,8 18,5 

Roseau 4,3 18,5 

Massettes 3,7−6,7 18,2 

Grandes laiches 5,0 17,9 

Alpiste roseau 2–6 16,8 

 

Si la récolte a lieu en été, la biomasse de chaume peut être valorisée en installation de biogaz, mais en ce qui 

concerne les massettes et l’alpiste roseau, uniquement comme co-substrat. La biomasse de chaume récoltée en été 

peut facilement être broyée et utilisée en faibles quantités dans des installations de fermentation humide (biomasse 

fraîche ou ensilage). Des résultats de recherche50 montrent que les installations de fermentation humide existantes 

qui utilisent déjà de l’herbe comme substrat peuvent passer à la biomasse de chaume sans enregistrer de pertes25. 

La fermentation solide (procédure de fermentation sèche) est un bon moyen de produire de l’énergie à partir de 

fumier et de biomasse de chaume dans de petites installations25,47,48. La biomasse des prairies humides offre des 

rendements en biogaz relativement élevés, de 300–530 ln/kg Mso, soit 50–90 % des rendements de l’herbe d’ensi-

lage25,49.  

4.2.2 Certificats/labels 

Les certificats et labels de production régionale et durable sont répandus et mettent en avant certains aspects de la 

production ou du produit. Il pourrait être judicieux de proposer un «label marais» national ou un label «sols humides» 

pour les produits à partir de sols organiques réhumidifiés, des objets marécageux proprement dits ou des sols réhu-

midifiés. Cela permettrait d’élargir la part de marché, de développer des niches, de fixer des prix plus élevés ou 

d’accéder à certains marchés, et par conséquent de compenser les coûts de certification25.  

Les systèmes de certification natureplus et Cradle2Cradle pourraient être utilisés pour la valorisation matière en tant 

que matériaux de construction (en Suisse, la certification passe par: www.epeaswitzerland.com). Pour la valorisation 

énergétique de la biomasse, le label suisse Naturemade (www.naturemade.ch/fr/certification-du-biogaz.html) se 

prête assez bien, mais en tenant compte toutefois – pour la biomasse de chaume – des réserves mentionnées au 

sujet de la combustion. Le cas échéant, des labels internationaux tels que ok Power, Grünes Strom Label ou Rene-

wable Energy Certificate System (RECS) pourraient également être utilisés. Par ailleurs, des labels de provenance 

tels que Swiss Label (au moins 70 % des coûts de production doivent être générés en Suisse) ou des marques 

régionales comme Echt Entlebuch sont également appropriés. Il existe une multitude de certificats et de labels, 

notamment pour les produits d’origine animale. La fondation Pusch met à disposition sur le site internet www.la-

belinfo.ch un aperçu complet et neutre des labels utilisés en Suisse et de leurs spécifications.  

http://www.epeaswitzerland.com/
http://www.naturemade.ch/fr/certification-du-biogaz.html
http://www.labelinfo.ch/
http://www.labelinfo.ch/


Utilisation du sol adaptée aux surfaces agricoles hydromorphes  

 

Agroscope Transfer  |  No 539 / 2024 15 

 

5 Informations complémentaires 

Informations sur le projet pilote A 2.1 du plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse: 

www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/info-specialistes/biodiversitaetspolitik/strategie-et-plan-

daction-pour-la-biodiversite/aktuelle_projekte/nachhaltige_nutzungen_mooren.html 

Informations sur la protection et l’utilisation des marais du Greifswald Moor Centrum: https://mowi.botanik.uni-

greifswald.de/ 
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